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PICS - Définition
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Issu de la loi Matras de 2021, le plan intercommunal de sauvegarde
constitue un relais entre les politiques locales de prévention des 
risques et celles de gestion des situations de crise.

Il concourt à la solidarité entre communes membres d’une même
intercommunalité face aux risques, en favorisant l’expertise, l’appui, 
l’accompagnement ou la coordination au profit des communes en
matière de planification ou lors des crises.

L’élaboration du PICS est obligatoire pour les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre lorsqu’au moins
une de leurs communes membres doit élaborer un plan communal 
de sauvegarde (PCS).
Approbation avant novembre 2026.
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Sous la responsabilité du président de l’EPCI, le PICS prévoit en

particulier :

•la mobilisation et l’emploi des capacités intercommunales au 

profit des communes,

•la mutualisation des capacités communales

•la continuité et le rétablissement des compétences ou des 

intérêts communautaires.

Le plan intercommunal de sauvegarde est arrêté par le Président

de l’établissement public et par chacun des maires.



PICS
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1. Présentation d'Annonay Rhône Agglo et ses

communes

2.  Recensement des risques et enjeux du territoire
- Pour chacun des 17 risques identifies sont étudiés :
la situation locale,
les enjeux,
la prevention,
les alertes
les conséquences

plan du document :



Risques abordés dans le PICS
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- Inondation 
- Séisme 
- Feu de forêt
- Mouvements de terrain
- Tempête – vent violent - orage
- Canicule 
- Froid extrême
- Neige très forte – verglas généralisé
- Accident de Transport de Matière Dangereuse (TMD) 
- Rupture de barrage 
- Accident nucléaire
- Accident industriel
- Accident avec de nombreuses victimes et attentat
- Pandémie 
- Rupture d’alimentation eau potable
- Rupture de l’alimentation électrique
- Risque minier
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Synthèse des risques

Commune
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Synthèse des risques

Commune
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3. Gestion de crise

et modes d'action

- Organisation des secours
- Modalités d’activation du PICS
- Différents acteurs et leur rôle
- Astreintes
- Poste de commandement
Intercommunal
- Fiches missions et modes d’action
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3. Gestion de crise

et modes d'action
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3. Gestion de crise

et modes d'action
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3. Gestion de crise

et modes d'action
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Contenu : 

4. Inventaire des moyens communaux

5. Inventaire des moyens intercommunaux mis à 

disposition des communes

6. Principaux contacts d'urgence

7. Annexes (contacts, coordonnées, signalétique, listes...)
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Planning prévisionnel du PICS

• 19/09/2024 : présentation en réseau des communes

• 03/10/2024 : présentation en bureau des Maires

• 15/10/2024 : Transmission aux communes pour remarques

• 12/12/2024: présentation en conseil communautaire

• D'ici fin décembre 2024 : arrêté du Président et des Maires

• Mise à jour du PICS et organisation d’exercices de crise au 

minimum tous les 5 ans



Rappel : Exercice de crise – outils mis à 

disposition des communes
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Développés par l’Association 

Française pour la Prévention des 

Catastrophes Naturelles et 

Technologiques 

https://afpcnt.org/

https://youtu.be/PUfGJgnIm4I

Un site dédié : PREPA’RISK

https://www.preparisk.fr/

https://afpcnt.org/
https://youtu.be/PUfGJgnIm4I
https://www.preparisk.fr/


Merci de votre attention
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